
Que se passe-t-il pour les « cas contacts » dans une école ou un établissement scolaire ?  
 
Il appartient aux responsables légaux des élèves d’informer sans délai le directeur ou le responsable 
d’établissement des situations de cas contact.  
 
S’agissant des élèves de moins de 12 ans, indépendamment de leur statut vaccinal, ainsi que des élèves de 
plus de 12 ans et des personnels bénéficiant d’un statut vaccinal complet, ils n’ont pas à s’isoler s’ils 
réalisent un test antigénique ou PCR immédiat puis des autotests à J2 et J4 (voir ci-dessous).  
 
 
Que se passe-t-il  lors de l’apparition d’un cas confirmé dans une école maternelle ou élémentaire?  
 
La survenue d’un cas confirmé parmi les élèves entraîne l’éviction du cas confirmé, la mise en oeuvre du 
protocole de dépistage réactif avec la suspension de l’accueil en présentiel des autres élèves dans l’attente 
de la réalisation d’un test.  
Les élèves de la classe (et ceux identifiés comme contacts à risque en dehors de la classe) qui satisfont aux 
conditions ci-dessous pourront poursuivre les apprentissages en présentiel sous réserve :  
• de présenter un résultat de test TAG ou RT-PCR négatif,  
• d’attester sur l’honneur de la réalisation de deux autotests négatifs à J2 et J4 à compter du premier test . 
 
Cette évolution entre en vigueur à compter du lundi 3 janvier 2022.  
 
Il appartient au directeur d’école de prévenir les responsables légaux des élèves concernés qu’à la suite de 
la détection d’un cas confirmé, leur enfant pourrait poursuivre l’apprentissage en présentiel sous réserve 
de présenter un résultat de test négatif. Cette possibilité est ouverte à tous les élèves de l’école maternelle 
et de l’école élémentaire.  
 
Ces tests peuvent être réalisés auprès des professionnels de ville autorisés, les laboratoires de biologie 
médicale et les officines pharmaceutiques notamment. Les tests éligibles sont les tests RT-PCR sur 
prélèvement nasopharyngé ou salivaire, RT-LAMP ou antigénique sur prélèvement nasopharyngé. Quel 
que soit le type de test réalisé, les tests sont gratuits pour les mineurs.  
 
Lors de la réalisation du premier test en pharmacie, les représentants légaux de l’élève se verront remettre 

gratuitement 2 autotests à réaliser le deuxième et le quatrième jour à compter du premier test (J2 et J4). Si 

le premier test est réalisé en laboratoire, les représentants légaux de l’élève se verront remettre un bon 

permettant de se faire délivrer gratuitement les autotests en pharmacie. 

Si le test est positif, l’élève devient un cas confirmé. Il est demandé aux responsables légaux d’en informer 
le directeur ou le responsable d’établissement. L’élève devra alors respecter un isolement de 7 jours 
pouvant être réduit à 5 jours. (voir fiche cas confirmé). 
 
Si le test est négatif, l’élève pourra revenir en classe pour suivre les cours en présentiel. Il pourra 

également continuer à fréquenter les activités périscolaires. Les représentants légaux de l’élève devront 

produire à J2 et à J4 une attestation sur l’honneur de la réalisation effective de l’autotest et de son résultat 

négatif. A défaut, l’élève ne pourra être admis dans l’établissement. 

 


